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Description 

La  présente  invention  concerne  une  armature 
formant  support  pour  une  toile  de  tente  d'un  abri  lé- 
ger  laquelle  est  tendue  sous  une  forme  sensible- 
ment  pyramidale. 

La  plupart  des  structures  textiles  tendues  qui 
constituent  des  «toiles  de  tente»,  sont  générale- 
ment  bordées,  le  long  de  leur  périmètre  inférieur  par 
lequel  elles  sont  raccordées  à  des  éléments  d'ac- 
crochage  de  la  toile,  par  des  câbles  appelés 
«ralingues»  qui  reprennent  les  efforts  dus  à  la  ten- 
sion  de  la  toile,  et  qui  résultent  soit  de  la  tension  de 
mise  en  forme  de  celle-ci  soit  des  effets  de  la  neige 
et  du  vent  sur  la  toile.  Les  charges  de  traction  sont 
reportées  d'une  part  sur  un  mât  centrai  prenant  ap- 
pui  au  sol  et  d'autre  part  sur  un  ensemble  de  maté- 
riaux  en  compression  et  de  haubans  en  traction. 

Une  telle  structure  présente  plusieurs  inconvé- 
nients.  En  premier  lieu  la  présence  du  mât  central  en 
appui  sur  le  sol  est  très  souvent  une  cause  de  gêne 
pour  la  circulation  à  l'intérieur  de  l'abri  et  elle  limite 
les  possibilités  d'utilisation.  Par  ailleurs  les  câbles 
«ralingues»  prennent,  sous  l'effet  de  la  tension  de 
la  toile,  une  forme  courbe  entre  deux  points  d'accro- 
chage,  ce  qui  rend  très  difficile  les  raccordements 
étanches  de  deux  ou  plusieurs  structures  entre  el- 
les. 

On  a  proposé  dans  le  brevet  US-3  810  481  une  ar- 
mature  support  pour  toile  de  tente,  dont  le  mât  cen- 
tral  ne  prend  pas  appui  sur  le  sol,  mais  est  maintenu 
à  sa  base  en  hauteur,  par  des  arbalétriers  30  et  un 
système  de  haubanage  44,  47  situé  en-dessous  de 
ces  derniers. 

Or  un  tel  système  de  haubanage  ne  permet  pas 
l'obtention  d'une  forme  pyramidale  curviligne  très 
marquée  et  très  pointue. 

La  présente  invention  vise  à  remédier  à  ces  in- 
convénients  en  procurant  une  armature  de  concep- 
tion  particulièrement  simple  et  permettant  de  suppri- 
mer  la  descente  du  mât  central  jusqu'au  sol,  tout  en 
autorisant  des  raccordements  étanches  des  arma- 
tures  dans  difficultés. 

A  cet  effet  cette  armature  formant  support  pour 
une  toile  de  tente  sensiblement  pyramidale  d'un  abri 
léger  qui  est  tendue  entre  le  sommet  d'un  mât  central 
vertical,  et  une  base  polygonale,  ladite  armature 
comportant  un  cadre  rigide,  en  forme  d'un  premier 
polygone  régulier,  aux  côtés  duquel  est  accrochée 
la  toile,  le  mât  étant  maintenu  par  des  bras  rigides  in- 
clinés  dont  les  extrémités  sont  accouplées,  en  com- 
mun,  au  mât,  est  caractérisée  par  le  fait  que  l'extré- 
mité  inférieure  du  mât  central  est  située  à  un  niveau 
supérieur  au  plan  horizontal  du  cadre  polygonal, 
l'extrémité  inférieure  du  mât  est  accouplée  rigide- 
ment  à  la  partie  supérieure  desdits  bras  rigides  incli- 
nés  dont  les  parties  inférieures  sont  accouplées 
aux  côtés  du  cadre  polygonal,  en  des  points  de 
liaison  écartés  des  sommets  du  cadre  polygonal,  les 
points  de  liaison  de  deux  bras  inclinés  voisins  avec 
deux  côtés  adjacents  du  cadre  étant  symétriques 
par  rapport  à  la  bissectrice  de  l'angle  formé  par  ces 
deux  côtés,  et  des  traverses  s'étendent  respecti- 
vement  en  travers  des  angles  du  cadre,  entre  des 
points  d'accrochage  sur  les  côtés  du  cadre  qui  sont 

symétriques  par  rapport  a  la  bissectrice  de  chaque 
angle,  formant  ainsi  un  second  polygone  inscrit 
dans  le  premier  à  nombre  de  côtés  double  de  celui 
du  premier  polygone,  la  partie  haute  du  mât  étant 

5  liée  à  la  toile  qui  est  tendue  entre  cette  partie  haute 
et  le  premier  polygone. 

Du  fait  que  l'armature  suivant  l'invention  compor- 
te  à  sa  base  un  cadre  en  forme  de  polygone  régulier 
(triangulaire,  carré,  hexagonal  etc..)  ,  il  est  possi- 

10  ble  de  juxtaposer  plusieurs  armatures,  de  manière  à 
augmenter  la  surface  totale  couverte,  les  cadres 
polygonaux  de  deux  armatures  voisines  étant  alors 
accolés  par  deux  de  leurs  côtés  adjacents  mainte- 
nus  serrés  l'un  contre  l'autre  par  tous  moyens  ap- 

15  propriés. 
Le  cadre  polygonal  de  l'armature  peut  reposer 

sur  le  sol  par  l'intermédiaire  de  poteaux,  murets 
etc..  ou  bien  encore  il  peut  simplement  coiffer  un 
ouvrage.  Dans  tous  les  cas  il  n'y  a  aucun  report 

20  d'efforts  internes  sur  la  structure  d'appui  et  les 
seuls  efforts  auxquels  est  soumise  cette  structure 
d'appui  de  l'armature,  sont  limités  au  poids  de  cette 
armature  et  à  la  charge  due  aux  effets  de  la  neige 
ou  du  vent. 

25  On  décrira  ci-après,à  titre  d'exemple  non  limitatif, 
une  forme  d'exécution  de  la  présente  invention.en 
référence  au  dessin  annexé  sur  lequel  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  perspective  d'un  abri 
30  léger  comportant  une  toile  de  tente  tendue  sur  une 

armature  suivant  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  éclatée 

de  l'armature  suivant  l'invention. 
La  figure  3  est  une  vue  en  perspective,  à  plus 

35  grande  échelle,  illustrant  un  mode  de  liaison  des 
bras  rigides  inclinés  avec  l'extrémité  inférieure  du 
mât  vertical  central. 

La  figure  4  est  une  vue  en  perspective  d'un  dis- 
positif  de  liaison  d'un  côté  du  cadre  avec  un  bras  in- 

40  cliné  et  une  traverse. 
La  figure  5  est  une  vue  en  perspective,  avec  ar- 

rachement  partiel,  d'un  dispositif  de  liaison  de  deux 
côtés  adjacents  d'un  même  cadre. 

Les  figures  6  et  7  sont  des  vues  en  coupe  verti- 
45  cale  de  deux  cadres  accolés  de  deux  armatures  ad- 

jacentes  maintenus  assemblés  par  différents  dispo- 
sitifs  de  blocage. 

L'abri  léger  qui  est  représenté  sur  la  figure  1, 
50  comprend  une  toile  de  tente  1  de  forme  pyramidale 

qui  est  tendue  sur  une  armature  2  suivant  l'inven- 
tion.  Cette  armature  2  comporte  essentiellement  un 
cadre  inférieur  horizontal  3,  en  forme  de  polygone 
régulier,  d'un  carré  dans  le  cas  particulier  illustré, 

55  un  mât  vertical  central  4,  sur  l'extrémité  supérieure 
duquel  prend  appui  le  sommet  de  la  toile  de  tente  py- 
ramidale  1,  des  bras  rigides  inclinés  5  assurant  la 
liaison  entre  l'extrémité  inférieure  du  mât  central  4 
et  les  côtés  du  cadre  3,  et  des  traverses  6  s'éten- 

60  dant  dans  les  angles  du  cadre  3. 
Comme  on  peut  mieux  le  voir  sur  les  figures  2  et 

3,  le  mât  vertical  central  4  est  constitué  de  deux  tu- 
bes  7  et  8  emboîtés  l'un  dans  l'autre  et  formant  un 
ensemble  télescopique,  à  savoir  un  tube  supérieur 

65  7  de  petit  diamètre  engagé  dans  un  tube  inférieur  8 
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de  plus  grand  diamètre,  et  il  est  pourvu  d'un  disposi- 
tif  permettant  de  faire  varier  la  hauteur  totale  du 
mât  télescopique  constitué  des  deux  tubes  7,8  et 
par  conséquent  ia  tension  de  la  toile  1.  Le  tube  infé- 
rieur  8  du  mât  4  est  fermé,  à  son  extrémité  inférieu-  5 
re,  par  un  flasque  circulaire  transversal  9  qui  est 
traversé  par  une  vis  1  1  faisant  partie  d'un  dispositif 
de  réglage  de  la  tension  de  la  toile.  Cette  vis  11  est 
vissée  dans  le  fond  inférieur  12,  formant  écrou,  du 
tube  supérieur  7,  ou  bien  dans  un  écrou  approprié  10 
et  solidaire  de  ce  tube  et  placé  plus  haut.  Le  flasque 
circulaire  9  qui  forme  le  fond  du  tube  inférieur  8,  a 
un  diamètre  supérieur  à  celui  de  ce  tube  et  il  porte, 
sur  sa  surface  latérale  cylindrique  9a,  des  embouts 
13  répartis  autour  de  l'axe  vertical  du  mât  et  en  nom-  15 
bre  égal  à  celui  des  bras  5.  L'axe  de  chacun  des  em- 
bouts  13  est  incliné  vers  le  bas  de  manière  à  coïnci- 
der  avec  celui  des  bras  rigides  de  liaison  5  une  fois 
ceux-ci  montés.  Chacun  des  bras  5  est  constitué 
par  un  tronçon  de  tube  dont  le  diamètre  interne  cor-  20 
respond  au  diamètre  externe  d'un  embout  13,  de  ma- 
nière  à  pouvoir  être  emboîté  sur  celui-ci.  Chaque 
bras  5  est  par  ailleurs  emboîté,  par  sa  partie  extrê- 
me  inférieure,  sur  un  embout  cylindrique  14,  de  dia- 
mètre  externe  égal  au  diamètre  interne  du  bras  tubu-  25 
laire  5  et  qui  est  fixé  à  un  côté  15  du  cadre,  chaque 
embout  14  étant  incliné,  par  rapport  au  côté  15,  de 
manière  que  son  axe  coincide  avec  celui  du  bras  de 
liaison  rigide  5  une  fois  celui-ci  monté.  Chaque  côté 
15  du  cadre  3  est  avantageusement  constitué  par  un  30 
profilé  creux,  ayant  par  exemple  une  section  droite 
carrée,  et  dans  ce  cas  chaque  embout  14  est  fixé, 
par  exemple  par  soudure,  à  la  face  verticale  interne 
15a  du  profilé  15. 

Comme  on  peut  mieux  le  voir  sur  les  figures  1  et  2  35 
les  embouts  14  fixés  à  deux  côtés  adjacents  15, 
c'est-à-dire  perpendiculaires  du  cadre  3,  sont  sy- 
métriques  par  rapport  à  la  bissectrice  de  l'angle  for- 
mé  par  ces  deux  côtés,  autrement  dit  les  deux  bras 
de  liaison  rigides  5,  raccordés  à  ces  deux  embouts  40 
14,  sont  eux-mêmes  symétriques  l'un  de  l'autre  par 
rapport  à  un  plan  vertical  contenant  la  bissectrice 
de  l'angle  formé  par  les  deux  côtés  15  adjacents.  De 
ce  fait  l'armature  comprend  un  nombre  de  bras  incli- 
nés  5  double  de  celui  des  côtés  15  du  cadre  3,  autre-  45 
ment  dit,  dans  le  cas  particulier  où  le  cadre  3  est 
carré,  elle  comprend  quatre  paires  de  bras  5  asso- 
ciées  respectivement  aux  quatre  angles  du  cadre  3. 

Par  ailleurs  chaque  traverse  horizontale  6 
s'étend,  en  travers  d'un  angle  du  cadre  3,  entre  50 
deux  points  d'accrochage  symétriques  par  rapport 
à  la  bissectrice  de  l'angle.  Ces  points  d'accrochage 
sont  situés  à  proximité  immédiate  des  embouts  14, 
comme  on  peut  mieux  le  voir  sur  la  figure  4.  Chaque 
point  d'accrochage  peut  être  constitué,  par  exem-  55 
pie,  par  une  vis  verticale  16  fixée,  par  exemple  par 
soudure,  sur  la  face  horizontale  supérieure  15b  du 
profilé  15  constituant  le  côté  du  cadre  3,  cette  vis 
étant  destinée  à  s'étendre  à  travers  un  trou  17  pré- 
vu  dans  la  partie  extrême  de  la  traverse  6.  Un  60 
écrou  18  qui  est  vissé  sur  la  vis  16,  assure  alors  le 
blocage  de  la  traverse  6  sur  la  face  supérieure  15b 
du  côté  15. 

On  voit,  d'après  la  description  qui  précède,  que 
la  reprise  de  la  charge  du  mât  central  4  est  assu-  65 

rée,  au-dessus  du  niveau  du  cadre  2,  par  les  bras 
de  liaison  rigides  5  qui  prennent  appui  directement 
sur  le  cadre  3.  Par  ailleurs  les  traverses  6  qui 
s'étendent  entre  les  côtés  15  adjacents,  ont  pour  ef- 
fet  d'annuler  les  poussées  exercées  par  les  bras  5 
sur  les  côtés  15  du  cadre  3.  Les  positions  des  em- 
bouts  14  sur  les  côtés  15  du  cadre  3,  c'est-à-dire 
les  points  d'application  des  efforts  exercés  par  les 
bras  5,  sont  déterminés  de  manière  à  obtenir  des 
moments  fléchissants  maximaux  égaux  sur  le  cadre 
3,  par  suite  de  la  tension  de  la  toile  1,  d'un  bras  5  à 
l'autre  et  d'un  bras  5  à  l'angle  du  cadre.  Cette  dispo- 
sition  permet  de  diminuer  l'importance  des  profilés 
15  constituant  le  cadre  3  et  d'obtenir  des  flèches 
compatibles  avec  ia  réalisation  d'une  bonne  étan- 
chéité. 

Le  cadre  3  peut  reposer  simplement  de  lui-même 
sur  une  structure  support  appropriée,  ou  bien  enco- 
re  par  l'intermédiaire  de  poteaux  d'angle  19  comme  il 
est  représenté  sur  les  figures  1  et  2.  Chaque  po- 
teau  19  peut  comporter,  à  son  extrémité  supérieure, 
une  équerre  horizontale  21  dont  les  deux  branches 
21a  et  21b,  ont  une  section  droite  carrée  plus  petite 
que  la  section  droite  interne  de  chaque  profil  15,  de 
manière  à  pouvoir  s'emboîter  étroitement  dans  ces 
profilés  15. 

L'armature  suivant  l'invention  se  prête  particuliè- 
rement  bien  à  sa  juxtaposition,  d'une  manière  étan- 
che,  avec  une  autre  armature  du  même  type.  Il  suf- 
fit  en  effet  d'accoler  les  deux  cadres  de  base  des 
deux  armatures  et  de  les  assembler,  le  long  de  deux 
côtés  15  adjacents,  par  tous  moyens  appropriés. 

Comme  on  peut  mieux  le  voir  sur  la  figure  6,  cet 
assemblage  peut  être  réalisé  au  moyen  de  boulons 
horizontaux  et  transversaux  22  traversant  des 
trous  percés  en  regard  dans  les  deux  côtés  accolés 
15.  Les  parties  extrêmes  inférieures  des  deux  toiles 
de  tente  1  se  trouvent  ainsi  serrées  l'une  contre 
l'autre  d'une  manière  étanche. 

Dans  la  variante  d'exécution  de  l'invention  repré- 
sentée  sur  la  figure  7,  les  deux  côtés  15  adjacents 
sont  maintenus  serrés  l'un  contre  l'autre  au  moyen 
d'un  étrier  23  s'étendant  sous  les  deux  côtés  15, 
dont  les  deux  ailes  verticales,  dirigées  vers  le  haut, 
enserrent  les  deux  côtés  15  et  qui  est  bloqué  au 
moyen  d'une  vis  24. 

Revendications 

1.  Armature  formant  support  pour  une  toile  de 
tente  sensiblement  pyramidale  d'un  abri  léger  qui  est 
tendue  entre  le  sommet  d'un  mât  central  vertical,  et 
une  base  polygonale,  ladite  armature  comportant  un 
cadre  rigide,  en  forme  d'un  premier  polygone  régu- 
lier,  aux  côtés  (15)  duquel  est  accrochée  la  toile  (1), 
le  mât  étant  maintenu  par  des  bras  rigides  inclinés 
dont  les  extrémités  sont  accouplées,  en  commun,  au 
mât,  caractérisée  par  le  fait  que  l'extrémité  infé- 
rieure  du  mât  central  (4)  est  située  à  un  niveau  su- 
périeur  au  plan  horizontal  du  cadre  polygonal  (3), 
l'extrémité  inférieure  du  mât  (4)  est  accouplée  rigi- 
dement  à  la  partie  supérieure  desdits  bras  rigides 
inclinés  (5)  dont  les  parties  inférieures  sont  accou- 
plées  aux  côtés  (15)  du  cadre  polygonal  (3),.  en  des 
points  de  liaison  (14)  écartés  des  sommets  du  cadre 
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polygonal  (3),  les  points  de  liaison  (14)  de  deux  bras 
inclinés  voisins  (5)  avec  deux  côtés  adjacents  (15) 
du  cadre  (3)  étant  symétriques  par  rapport  à  la  bis- 
sectrice  de  l'angle  formé  par  ces  deux  côtés  (15),  et 
des  traverses  (6)  s'étendent  respectivement  en  tra- 
vers  des  angles  du  cadre,  entre  des  points  d'accro- 
chage  (16)  sur  les  côtés  du  cadre  (3)  qui  sont  symé- 
triques  par  rapport  à  la  bissectrice  de  chaque  an- 
gle,  formant  ainsi  un  second  polygone  inscrit  dans 
le  premier  à  nombre  de  côtés  double  de  celui  du  pre- 
mier  polygone,  la  partie  haute  du  mât  (4)  étant  liée  à 
la  toile  (1)  qui  est  tendue  entre  cette  partie  haute  et 
le  premier  polygone. 

2.  Armature  suivant  la  revendication  1  caractéri- 
sée  en  ce  que  le  tube  inférieur  (8)  du  mât  (4)  est  fer- 
mé,  à  son  extrémité  inférieure,  par  un  flasque  circu- 
laire  transversal  (9)  qui  porte,  sur  sa  surface  laté- 
rale  cylindrique  (9a),  plusieurs  embouts  (13)  répartis 
autour  de  l'axe  vertical  du  mât,  et  l'axe  de  chacun 
des  embouts  (13)  est  incliné  vers  le  bas  de  manière  à 
coïncider  avec  celui  des  bras  rigides  de  liaison  (5) 
une  fois  ceux-ci  montés. 

3.  Armature  suivant  la  revendication  2  caractéri- 
sée  en  ce  que  chacun  des  bras  (5)  est  constitué  par 
un  tronçon  de  tube  dont  le  diamètre  interne  corres- 
pond  au  diamètre  externe  d'un  embout  (13),  de  ma- 
nière  à  pouvoir  être  emboîté  sur  celui-ci,  et  il  est 
par  ailleurs  emboîté,  par  sa  partie  extrême  infé- 
rieure,  sur  un  embout  cylindrique  (14),  de  diamètre 
externe  égal  au  diamètre  interne  du  bras  tubulaire 
(5)  et  qui  est  fixé  à  un  côté  (15)  du  cadre,  chaque  em- 
bout  (14)  étant  incliné,  par  rapport  au  côté  (15),  de 
manière  que  son  axe  coïncide  avec  celui  du  bras  de 
liaison  rigide  (5)  une  fois  celui-ci  monté. 

4.  Armature  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  2  et  3  caractérisée  en  ce  que  le  flasque 
circulaire  transversal  inférieur  (9)  du  tube  inférieur 
(8)  du  mât  (4)  est  traversé  par  une  vis  (11)  faisant 
partie  d'un  dispositif  de  réglage  de  la  tension  de  la 
toile  et  cette  vis  (11)  est  vissée  dans  le  fond  infé- 
rieur  (12),  formant  écrou,  du  tube  supérieur  (7),  ou 
bien  dans  un  écrou  approprié  et  solidaire  de  ce  tube 
et  placé  plus  haut. 

5.  Armature  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  3  et  4  caractérisée  en  ce  que  chaque  côté 
(15)  du  cadre  (3)  est  constitué  par  un  profilé  creux, 
et  chaque  embout  (14)  est  fixé  à  la  face  verticale  in- 
terne  (15a)  du  profilé  (15). 

6.  Armature  suivant  la  revendication  5  caractéri- 
sée  en  ce  que  les  embouts  (14),  fixés  à  deux  côtés 
adjacents  (15)  du  cadre  (3),  sont  symétriques  par 
rapport  à  la  bissectrice  de  l'angle  formé  par  ces 
deux  côtés. 

7.  Armature  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes  caractérisée  en  ce  que  cha- 
que  point  d'accrochage  d'une  traverse  (6)  est  cons- 
titué,  par  une  vis  verticale  (16)  fixée  sur  la  face  ho- 
rizontale  supérieure  (15b)  du  côté  du  cadre  (3), 
cette  vis  étant  destinée  à  s'étendre  à  travers  un 
trou  (17)  prévu  dans  la  partie  extrême  de  la  traverse 
(6)  ,  et  un  écrou  (18)  qui  est  vissé  sur  la  vis  (16),  as- 
sure  le  blocage  de  la  traverse  (6)  sur  la  face  supé- 
rieure  (15b)  du  côté  (15). 

8.  Armature  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 
dications  précédentes  caractérisée  en  ce  que  son 

cadre  (3)  est  assemble  avec  le  cadre  (3)  d  une  arma- 
ture  voisine,  le  long  de  deux  côtés  (15)  adjacents,  au 
moyen  de  boulons  horizontaux  et  transversaux  (22) 
traversant  des  trous  percés  en  regard  dans  les 

5  deux  côtés  accolés  (1  5). 
9.  Armature  suivant  l'une  quelconque  des  reven- 

dications  1  à  7  caractérisée  en  ce  que  .son  cadre  (3) 
est  assemblé  avec  le  cadre  (3)  d'une  armature  voi- 
sine,  le  long  de  deux  côtés  (15)  adjacents,  au  moyen 

10  d'un  étrier  (23)  s'étendant  sous  les  deux  côtés  (15), 
dont  les  deux  ailes  verticales,  dirigées  vers  le  haut, 
enserrent  les  deux  côtés  (15)  et  qui  est  bloqué  au 
moyen  d'une  vis  (24). 

15  Patentanspùche 

1  .  Stûtzgerûst  fur  die  im  wesentlichen  pyramiden- 
fôrmige  Plane  eines  einen  leichten  Unterstand  bil- 
denden  Zeltes,  die  zwischen  der  Spitze  eines  verti- 

20  kalen,  zentralen  Mastes  und  einer  polygonalen  Ba- 
sis  gespannt  ist,  wobei  das  Stûtzgerûst  einen 
starren  Rahmen  in  Form  eines  ersten,  regelmâBigen 
Polygons  umfaBt,  an  dessen  Seiten  (15)  die  Plane  (1) 
verankert  ist,  und  wobei  der  Mast  durch  geneigte, 

25  starre  Arme  gehalten  wird,  deren  Enden  gemeinsam 
mit  dem  Mast  verbunden  sind,  dadurch  gekenn- 
zeichnet,  daB  sich  das  untere  Ende  des  zentralen 
Mastes  (4)  auf  einem  hôheren  Niveau  befindet  als 
die  Horizontalebene  des  polygonalen  Rahmens  (3), 

30  daB  das  untere  Ende  des  Mastes  (4)  starr  mit  den 
oberen  Abschnitten  dieser  geneigten,  starren  Arme 
(5)  gekuppelt  ist,  deren  untere  Abschnitte  mit  den 
Seiten  des  polygonalen  Rahmens  (3)  an  Verbin- 
dungspunkten  (14)  gekuppelt  sind,  die  von  den  Eck- 

35  punkten  des  polygonalen  Rahmens  (3)  entfernt  sind, 
wobei  die  Verbindungspunkte  (14)  zweier  benach- 
barter,  geneigter  Arme  (5)  mit  zwei  benachbarten 
Seiten  (15)  des  Rahmens  (3)  symmetrisch  in  bezug 
auf  die  Halbierende  des  von  diesen  beiden  Seiten 

40  (15)  gebiideten  Winkels  angeordnet  sind  und  sich 
Traversen  (6)  jeweils  quer  ùber  die  Rahmenwinkel 
zwischen  Verankerungspunkten  (16)  auf  den  Seiten 
des  Rahmens  (3)  erstrecken,  die  in  bezug  auf  die 
Halbierende  jedes  Winkels  symmetrisch  angeordnet 

45  sind  und  so  ein  zweites,  dem  ersten  Polygon  einbe- 
schriebenes  zweites  Polygon  bilden,  dessen  Seiten- 
zahl  doppelt  so  groB  ist  wie  die  des  ersten  Poly- 
gons,  und  daB  der  obère  Abschnitt  des  Mastes  (4) 
mit  der  Plane  (1)  verbunden  ist,  die  zwischen  diesem 

50  oberen  Abschnitt  und  dem  ersten  Polygon  gespannt 
ist. 

2.  Stûtzgerûst  nach  Anspruch  1,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  das  untere  Rohr  (8)  des  Mastes 
(4)  an  seinem  unteren  Ende  durch  einen  kreisfôrmi- 

55  gen  Querflansch  (9)  geschlossen  ist,  der  auf  seiner 
seitlichen,  zylindrischen  Oberflàche  (9a)  mehrere 
um  die  Vertikalachse  des  Mastes  verteilte  An- 
schluBzapfen  (13)  trâgt,  deren  Achse  jeweils  derart 
nach  unten  geneigt  ist,  daB  sie  mit  der  der  starren 

60  Verbindungsarme  (5)  zusammenfâllt,  sobald  dièse 
montiert  sind. 

3.  Stûtzgerûst  nach  Anspruch  2,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  jeder  dieser  Arme  (5)  von  einem 
Rohrstumpf  gebildet  wird,  dessen  Innendurchmes- 

65  ser  dem  AuBendurchmesser  der  AnschluBzapfen 
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(13)  derart  entspricht,  daB  jeder  Arm  (5)  auf  einen 
AnschluBzapfen  (13)  aufsteckbar  ist  und  er  auBer- 
dem  mit  seinem  unteren  Ende  auf  einen  zylindri- 
schen  AnschluBzapfen  (14)  aufsteckbar  ist,  des- 
sen  AuBendurchmesser  gleich  dem  Innendurchmes-  5 
ser  des  rohrfôrmigen  Armes  (5)  ist  und  der  an  einer 
Seite'  (15)  des  Rahmens  angebracht  ist,  wobei  jeder 
AnschluBzapfen  (14)  gegenûber  der  Seite  (15)  der- 
art  geneigt  ist,  daB  seine  Achse  mit  der  des  starren 
Arms  (5)  zusammenfàllt,  sobald  dieser  montiert  ist.  10 

4.  Stûtzgerûst  nach  einem  der  Ansprûche  2  oder 
3,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  der  kreisfôrmige, 
untere  Querflansch  (9)  des  unteren  Rohrs  (8)  des 
Mastes  (4)  von  einer  Schraube  (11)  durchquert 
wird,  die  Teil  einer  Vorrichtung  zur  Regelung  der  15 
Zeltspannung  ist  und  in  einen  eine  Mutter  bildenden 
unteren  Boden  (12)  des  oberen  Rohrs  (7)  oder  aber 
eine  geeignete,  mit  diesem  Rohr  fest  verbundene 
und  weiter  oben  angeordnete  Mutter  eingeschraubt 
ist.  20 

5.  Stûtzgerûst  nach  einem  der  Ansprûche  3  oder 
4,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  jede  Seite  (15)  des 
Rahmens  (3)  von  einem  Hohlprofil  gebildet  wird  und 
jeder  AnschluBzapfen  (14)  an  der  vertikalen  Innen- 
seite  (1  5a)  des  Profils  (1  5)  angebracht  ist.  25 

6.  Stûtzgerûst  nach  Anspruch  5,  dadurch  ge- 
kennzeichnet,  daB  die  an  zwei  benachbarten  Seiten 
(15)  des  Rahmens  (3)  angebrachten  AnschluBzap- 
fen  (14)  in  bezug  auf  die  Halbierende  des  von  die- 
sen  beiden  Seiten  gebildeten  Winkels  symmetrisch  30 
angeordnet  sind. 

7.  Stûtzgerûst  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  jeder 
Verankerungspunkt  einer  Traverse  (6)  von  einer 
vertikalen  Schraube  (16)  gebildet  wird,  die  auf  der  35 
oberen  horizontalen  Oberflàche  (15b)  der  Seite  des 
Rahmens  (3)  befestigt  ist,  wobei  dièse  Schraube  ge- 
eignet  ist,  sich  durch  ein  Loch  (17)  zu  erstrecken, 
das  im  Endabschnitt  der  Traverse  (6)  vorgesehen 
ist,  und  daB  eine  auf  die  Schraube  (16)  aufschraub-  40 
bare  Mutter  (18)  die  Festlegung  der  Traverse  (6) 
auf  der  oberen  Oberflàche  (15b)  der  Seite  (15)  si- 
cherstellt. 

8.  Stûtzgerûst  nach  einem  der  vorhergehenden 
Ansprûche,  dadurch  gekennzeichnet,  daB  sein  Rah-  45 
men  (3)  mit  dem  Rahmen  (3)  eines  benachbarten 
Stûtzgerûsts  lângs  zweier  benachbarter  Seiten  (15) 
mittels  horizontaler  Querbolzen  (22)  verbunden  ist, 
die  Lôcher  durchqueren,  die  in  den  beiden  zusam- 
mengefûgten  Seiten  (15)  angebracht  sind.  50 

9.  Stûtzgerûst  nach  einem  der  Ansprûche  1  bis  7, 
dadurch  gekennzeichnet,  daB  sein  Rahmen  (3)  mit 
dem  Rahmen  (3)  eines  benachbarten  Stûtzgerûsts 
lângs  zweier  benachbarter  Seiten  (15)  mittels  eines 
Bûgels  (23)  verbunden  ist,  der  sich  unter  den  bei-  55 
den  Seiten  (15)  erstreckt  und  dessen  beide  nach 
oben  gerichtete,  vertikale  Schenkel  die  beiden  Sei- 
ten  (15)  einspannen  und  der  mittels  einer  Schraube 
(24)  blockiert  ist. 

60 
Claims 

1  .  Framework  forming  support  for  a  substantially 
pyramidal  tent  canvas  of  a  light  shelter  which  is 
stretched  between  the  top  of  a  vertical  central  pôle  65 

and  a  polygonal  base,  said  framework  comprising  a 
rigid  frame  in  the  form  of  a  first  regular  polygon,  to 
the  sides  (15)  of  which  the  canvas  (1)  is  hooked,  the 
aole  being  maintained  by  inclined  rigid  arms  of  which 
[he  ends  are  coupled,  in  common,  to  the  pôle,  char- 
acterized  in  that  the  lower  end  of  the  central  pôle 
(4)  is  located  at  a  level  higher  than  the  horizontal 
Diane  of  the  polygonal  frame  (3),  the  lower  end  of 
the  pôle  (4)  is  rigidly  coupled  to  the  upper  part  of 
said  inclined  rigid  arms  (5)  of  which  the  lower  parts 
are  coupled  to  the  sides  (15)  of  the  polygonal  frame 
(3),  at  points  of  connection  (14)  spaced  apart  from 
the  apices  of  the  polygonal  frame  (3),  the  points  of 
sonnection  (14)  of  two  adjacent  inclined  arms  (5) 
«ith  two  adjacent  sides  (15)  of  the  frame  (3)  being 
symmetrical  with  respect  to  the  bisectrix  of  the  an- 
gle  formed  by  thèse  two  sides  (15),  and  crosspieces 
(6)  "extending  respectively  across  the  angles  of  the 
frame,  between  points  of  hooking  (16)  on  the  sides 
of  the  frame  (3)  which  are  symmetrical  with  respect 
to  the  bisectrix  of  each  angle,  thus  forming  a  sec- 
ond  polygon  inscribed  in  the  first  with  a  number  of 
sides  double  that  of  the  first  polygon,  the  high  part 
of  the  pôle  (4)  being  connected  to  the  canvas  (1) 
which  is  stretched  between  this  upper  part  and  the 
First  polygon. 

2.  Framework  according  to  claim  1  ,  characterized 
in  that  the  lower  tube  (8)  of  the  pôle  (4)  is  closed,  at 
its  lower  end,  by  a  transverse  circular  plate  (9) 
which  bears  on  its  cylindrical  latéral  surface  (9a)  a 
plurality  of  Connecting  pièces  (13)  distributed  about 
the  vertical  axis  of  the  pôle,  and  the  axis  of  each  of 
the  Connecting  pièces  (13)  is  inclined  downwardly  so 
as  to  merge  with  that  of  the  rigid  Connecting  arms  (5) 
once  the  latter  are  mounted. 

3.  Framework  according  to  claim  2,  characterized 
in  that  each  of  the  arms  (5)  is  constituted  by  a  sec- 
tion  of  tube  of  which  the  inner  diameter  corre- 
sponds  to  the  outer  diameter  of  a  Connecting  pièce 
(13),  so  as  to  be  able  to  be  fitted  thereon,  and  it  is 
furthermore  fitted,  by  its  lower  end  part,  on  a  cylin- 
drical  Connecting  pièce  (14),  of  outer  diameter  equal 
to  the  inner  diameter  of  the  tubular  arm  (5)  and 
which  is  fixed  to  one  side  (15)  of  the  frame,  each 
Connecting  pièce  (14)  being  inclined,  with  respect  to 
side  (15),  so  that  its  axis  merges  with  that  of  the  rigid 
Connecting  arm  (5)  once  the  latter  is  mounted. 

4.  Framework  according  to  either  one  of  claims  2 
and  3,  characterized  in  that  the  lower  transverse 
circular  plate  (9)  of  the  lower  tube  (8)  of  the  pôle  (4) 
is  traversed  by  a  screw  (11)  forming  part  of  a  device 
for  adjusting  the  tension  of  the  canvas  and  this 
screw  (11)  is  screwed  in  the  lower  bottom  (12),  form- 
ing  nut,  of  the  upper  tube  (7),  or  in  an  appropriate 
nut  fast  with  this  tube  and  placed  higher. 

5.  Framework  according  to  either  one  of  claims  3 
and  4,  characterized  in  that  each  side  (15)  of  the 
frame  (3)  is  constituted  by  a  hollow  section,  and 
each  Connecting  pièce  (14)  is  fixed  to  the  inner  verti- 
cal  face  (15a)  of  the  section  (15). 

6.  Framework  according  to  claim  5,  characterized 
in  that  the  Connecting  pièces  (14),  fixed  to  two  adja- 
cent  sides  (15)  of  the  frame  (3),  are  symmetrical  with 
respect  to  the  bisectrix  of  the  angle  formed  by 
thèse  two  sides. 
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7.  Framework  according  to  any  one  of  the  pre- 
ceding  claims,  characterized  in  that  each  point  of 
hooking  of  a  crosspiece  (6)  is  constituted  by  a  verti- 
cal  screw  (16)  fixed  on  the  upper  horizontal  face 
(15b)  of  the  side  of  the  frame  (3),  this  screw  being  5 
adapted  to  extend  through  a  hole  (17)  provided  in  the 
end  part  of  the  crosspiece  (6),  and  a  nut  (18),  which 
is  screwed  on  the  screw  (16),  ensures  blocking  of 
the  crosspiece  (6)  on  the  upper  face  (15b)  of  the 
side  (15).  10 

8.  Framework  according  to  any  one  of  the  pre- 
ceding  claims,  characterized  in  that  its  frame  (3)  is 
assembled  with  the  frame  (3)  of  an  adjacent  frame- 
work,  along  two  adjacent  sides  (15),  by  means  of 
horizontal  and  transverse  bolts  (22)  traversing  15 
holes  pierced  opposite  in  the  two  attached  sides  (15). 

9.  Framework  according  to  any  one  of  claims  1  to 
7,  characterized  in  that  its  frame  (3)  is  assembled 
with  the  frame  (3)  of  an  adjacent  framework,  along 
two  adjacent  sides  (15),  by  means  of  a  stirrup  ele-  20 
ment  (23)  extending  beneath  the  two  sides  (15),  of 
which  the  two  vertical  sides,  directed  upwardly,  en- 
compass  the  two  sides  (15)  and  which  is  blocked  by 
means  of  a  screw  (24). 
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